
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 11-470-1936  Divers,
n° 11-470-1936

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

14 janvier 1936

Numéro JO

n° 470 du 31/01/1936
Date  du numéro

31 janvier 1936

T E X T E  I N T É G R A L

14 janvier 1936 sont désienés mour l’anné 1936, comme devant faire partie du jury d’expropriation MM poggioli, représentant 

de la Compagnie de l’Afrique orientale : Bertrand, commercant patenté : Marill, propriétaire : Caullard, directeur de janque 

de l’Indochine: Labnusesière, représentant de ln Compagnie des Messageries maritimes : Hano. représentant de ln Société 

des salines: Rousset, directeur du chemin de fer franco- éthiopien : Camilli commerennt patenté : Chudean, représentant 

de In Société du commeree du sel marin : Valagens, représentant de l’Entreprise des travaux du port : Delteil, commercant 

patenté : Fassier, entre preneur des travaux publies : F, Zonain, commercant patenté : Nicoletto, commercant patenté : Giely, 

représentant la Compagnie maritime de l’Afrique orientale : Dubois, représentant de la Banque de l’Indochine, pouvoirespecial 

: Besse, commerçant patenté : Gleyze, commercant patenté : Guignot, sous-directenur de la Compagnie de chemin de fer 

franco-éthiopien, pouvoir spécial: Rousset-Bert, directeur général des Salines,
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